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r ~ . A "Et, après ;:tvoir
-. ~ '-~ - fait une colluche, il

envoya douze mnille
Iraclimes d'ar ent
1. Jérusalem, afin

lu I uon offrît u1n sa-
~-* ' - - rifice pour les pé.

ffhés de ceux qui
h~aient morts. Il
avait de bons et
religie ux senti- a
ments touchant la

.Juua# Mlaci*alc apporte des offrandes ait Temple et résurrection."
demande dea-pri-Ire8ipoursea soldais morld D

M= pndant labataille. Avons donc,.

nous aussi,. de bons et religieux sentiments pour la délivrance
des âmes du Purgatoire. Nous avons dans la nouvelle loi le u
grand sacrifice de propitiation pour les vivants et pour les M
morts, le saint sacrifice de la messe: faisons dire des mnesses f
pour nos morts ; rappelons-nous les paroles que Léon XIII gai
nous adressait dans mii Encyclique du ler avril 1888: «' C'est de
pourquoi, comme il est certain, de par la doctrine catholique, no
quie les âmes r-etenues dans le Pzigatoire sont soulages parla Die
suffiages des iaNes et surtoutl par- 1'auguqste sa-c4ti d/, s aldii'.

___ nous pensons ne
-. poùûvoir Ivir don- e

ner de ga ge plus
utile et pilus dés- les~
rable de 'Sotre
amour, qiu en mu~l- dn
tipliaxit 1) art o ut, dr

- ~ - pour l'expbiation de

leurs pei-,:es, l'obla- yn

tienn du t Mé ent
les àa

Lcr Mfe... et lu prière# soulagent le. 4,nea du saint >_',riflce de Un
Purgiatoire. notre \ I.diateur." t
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